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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-120
DU 23 MARS 2022

AFFAIRES EUROPÉENNES : 2E RAPPORT POUR 2022 
DISPOSITIF EUROPE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le règlement (UE) n° 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 publié au JOUE L114 du
26 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne aux aides  de minimis  accordées à des entreprises fournissant  des
services  d’intérêt  économique  général  et  modifié  par  le  règlement  2018/1923  du  7
décembre 2018 publié au JOUE L313 du 10 décembre 2018 et par le règlement 2020/1474
du 13 octobre 2020 publié au JOUE L337 du 14 octobre 2020 ;

VU le  règlement  (UE) n°  1407/2013 de la  Commission européenne du 18 décembre 2013
publié au JOUE L352 du 24 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du
traité sur fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis et modifié par le
règlement 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE L215 du 7 juillet 2020 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  loi  n°  2014-58  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des
métropoles du 27 janvier 2014 ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ;

VU la délibération n° CR 129-16 du 8 juillet 2016 relative à la stratégie européenne de la région
Île-de-France modifiée par délibération n° CP 2018-092 du 16 mars 2018 ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée par la délibération n° CP 2017-191
du 17 mai 2017 relative à la Charte régionale des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 relative aux délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la  délibération  n°  CR  2021-055  du  21  juillet  2021  portant  prorogation  du  règlement
budgétaire et financier adopté par délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010 ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-332  du  22  juillet  2021  relative  à  l’intégration  d’une  clause
éthique dans les conventions passées par la Région ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des relations internationales et des affaires européennes ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-120 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article unique :

Décide de participer au titre du dispositif Europe, au financement des projets détaillés en
annexe  1 de la présente délibération par l’attribution de  subventions d’un montant  maximum de
68 000 €. 

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec les bénéficiaires, de
conventions conformes à la convention type adoptée par la délibération n° CP 2018-182 du 4 juillet
2018 et autorise la présidente du conseil régional à les signer. 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  68 000  € disponible  sur  le  chapitre  930  «
services généraux »,  code fonctionnel  042 « actions européennes »,  programme HP 042-004
(104004) « actions européennes », action 10400402 « actions européennes » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1142780-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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FICHE PROJET MAISON DE L'EUROPE DE PARIS
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DOSSIER N° EX062626 - MAISON DE L'EUROPE DE PARIS - Faites entendre votre voix pour le 
futur de l'Europe

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-042-6574-104004-020
                            Action : 10400402- Actions européennes    

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 75 000,00 € TTC 20,00 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : MAISON DE L'EUROPE DE PARIS CENTRE 

DE RENCONTRES INTERNATIONALES
Adresse administrative : 29 AVENUE DE VILLIERS

75017 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Ursula SERAFIN, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

Dates prévisionnelles : 24 mars 2022 - 23 mars 2023 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet Faites entendre votre voix pour le futur de l’Europe a pour objectif de permettre à des lycéens 
professionnels de s’intéresser aux questions européennes et d’échanger avec des jeunes européens sur 
leurs visions de l’Europe de demain. Il doit permettre aux franciliens et à des jeunes européens issus 
d’Allemagne, du Portugal, de République Tchèque et de Slovénie de former un groupe de « Jeunes 
Ambassadeurs de la Conférence sur l’Avenir de l’Europe ». Initiée par des chefs d’Etat européens, cette 
dernière est un exercice de démocratie participative dont l’objectif est d’interroger les citoyens européens 
sur l’avenir de l’Europe. 

Le projet s’articule autour de plusieurs temps forts :
- Un séminaire de formation à destination des enseignants et des lycéens professionnels sur le sens du 

projet européen et le fonctionnement des institutions en s’appuyant sur la Présidence française de 
l’Union européenne ;

- L’organisation de plusieurs journées auprès de lycéens structurée de la manière suivante : 
- Un atelier de sensibilisation sur le fonctionnement de l’UE au quotidien ;
- Deux escapes games sur la thématique des Fake News et un sur les valeurs de l’Union européenne 
- Un atelier de réflexion sur l’avenir de l’Europe avec comme objectif que chaque puisse déposer sa 

contribution ;
- Une conférence-débat avec des experts de l’Europe (députés européens, acteurs des affaires 

européennes)
- L’organisation d’une rencontre à la fin du projet avec des jeunes européens à Paris dans la cadre du 

Joli Mois de l’Europe sur la thématique de l’année européenne de la Jeunesse dans le cadre de 
plusieurs évènements. Les jeunes franciliens pourront rencontrer des jeunes issus d’Allemagne, du 
Portugal, de République Tchèque et de Slovénie. Le choix ce ces pays est déterminé par leur 



participation successive à la présidence du Conseil de l’UE. 

Tout au long des ateliers, les lycéens formuleront des propositions sur l’avenir de l’Europe qui seront 
remises aux jeunes tchèques au moment où la République Tchèque prendra la présidence du Conseil de 
l’UE. 

Le projet cible à la fois les enseignants et les élèves issus de lycées professionnels franciliens. La Maison 
de l’Europe de Paris travaille avec une trentaine d’établissements situés dans les académies de 
Versailles, Créteil et Paris. Elle estime que le projet permettra d’impliquer environ 300 franciliens issus de 
lycées professionnels. 

Sur le volet communication, la Maison de l’Europe de Paris s’engage à communiquer sur les réseaux 
sociaux et via sa newsletter qui est adressée à 10 000 personnes. 

Des fiches d'évaluations seront effectuées pour chaque activité organisée avec l’enseignant ainsi qu’avec 
les élèves. Des indicateurs qualitatifs et quantitatifs permettront de mesurer l’efficacité du projet. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois.

Détail du calcul de la subvention : 
Subvention de 15 000€ : équipements, communication, frais de mission, frais généraux, frais techniques. 

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Equipements 15 000,00 20,00%
Communication, publications, 
impression

15 000,00 20,00%

Frais de mission (frais de 
transport, hébergement, 
repas, restauration)

15 000,00 20,00%

Frais généraux 15 000,00 20,00%
Frais techniques, de 
production

15 000,00 20,00%

Total 75 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 15 000,00 20,00%
Commission européenne 60 000,00 80,00%

Total 75 000,00 100,00%
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FICHE PROJET INSTITUT JACQUES DELORS
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DOSSIER N° EX062625 - NOTRE EUROPE INSTITUT JACQUES DELORS - Programme d'action 
jeunesse

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-042-6574-104004-020
                            Action : 10400402- Actions européennes    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 73 000,00 € TTC 20,55 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : NOTRE EUROPE INSTITUT JACQUES 

DELORS
Adresse administrative : 18 RUE DE LONDRES

75009 PARIS 9E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur SEBASTIEN MAILLARD, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Dates prévisionnelles : 24 mars 2022 - 31 décembre 2022 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Dans le cadre de ses activités et notamment de son programme d’action jeunesse, l’IJD dispose de deux 
structures que sont l’Académie Notre Europe et la Conférence Jacques Delors et qui permettent de mettre 
en œuvre des projets dédiés aux 18-30 ans. 

En parallèle, l’Union européenne a annoncé que l’année 2022 serait l’année européenne de la Jeunesse. 
Afin de contribuer à cette thématique qui vise à autonomiser les jeunes, l’IJD propose aux 70 jeunes de 
l’Académie Notre Europe de réaliser un projet pédagogique concret et à dimension européenne. Ces 
projets permettront à chaque participant de s’investir dans une action européenne globale au-delà de 
l’Académie Notre Europe et ont tous, comme visée, un effet multiplicateur sur les sujets européens auprès 
d’un public plus large.

Cette année, l’IJD proposera 10 projets encadrés, de deux types :
- 5 projets visant à impliquer les jeunes dans les activités de l’Académie : organisation de débat, 

organisation de la Conférence Jacques Delors, formulation de propositions pour la Conférence sur 
l’avenir de l’Europe et sensibilisation aux enjeux de la Présidence française du Conseil de l’UE ;

- 5 projets permettant un engagement en s’appuyant sur les partenaires de l’IJD : intervention dans 
les écoles pour parler d’Europe avec les Jeunes européens, projet autour de la coopération 
franco-allemande, réalisation de podcasts, etc.

L’objectif du projet est de coordonner, d’encadrer et de soutenir la production de contenus sur l’Europe 
réalisés par des jeunes à destination des 18-30 ans pour sensibiliser à la citoyenneté européenne, 
renseigner sur l’Europe, et ouvrir un horizon européen aux jeunes franciliens.



Le public cible du projet sont les jeunes de 18 à 30 ans basés en Ile-de-France, étudiants, jeunes 
travailleurs, stagiaires ou autre, de tous horizons. L’IJD estime que le projet permettra de toucher environ 
550 jeunes de manière directe et environ 5000 personnes de manière indirecte notamment à travers les 
contenus produits. 

Sur le volet communication, l’IJD prévoit de s’appuyer sur son site internet, les réseaux sociaux et le 
réseau de contacts dont il dispose. 

L’IJD s’engage à réaliser une évaluation de son projet et à suivre les indicateurs suivants : nombre de 
participants aux évènements, visibilité sur les réseaux sociaux des contenus, nombres de contenus 
produits ou encore nombre d’actions menées.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois.

Détail du calcul de la subvention : 
Subvention de 15 000€ : communication, frais de mission, documentation, location espaces, frais 
techniques et de production. 

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Communication, publications, 
impression

5 500,00 7,53%

Frais de mission (frais de 
transport, hébergement, 
repas, restauration)

5 000,00 6,85%

Documentation 4 500,00 6,16%
Location espaces 36 000,00 49,32%
Frais techniques, de 
production

22 000,00 30,14%

Total 73 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 15 000,00 20,55%
MACIF 15 000,00 20,55%
Ministère de l'Europe et des 
Affaires étrangères

20 000,00 27,40%

Commission européenne 23 000,00 31,51%
Total 73 000,00 100,00%
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FICHE PROJET YOUTH ID
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DOSSIER N° EX062642 - YOUTH ID - Mobilité pour tous

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-042-6574-104004-020
                            Action : 10400402- Actions européennes    
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 84 479,30 € TTC 21,31 % 18 000,00 € 

Montant total de la subvention 18 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : YOUTH ID
Adresse administrative : 9 PLACE ANDRE MASSON

75013 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur ELPHEGE MESNARD, Directeur général adjoint

PRESENTATION DU PROJET
Dates prévisionnelles : 24 mars 2022 - 24 mars 2023 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise à aider des jeunes franciliens de moins de 30 ans et notamment des Jeunes Avec Moins 
d’Opportunités (JAMOS) à s’engager dans des projets de solidarité via des dispositifs de mobilité de 
l’Union européenne : le Corps européen de solidarité et Erasmus+. 

Pour réaliser cet objectif, l’association propose de mettre en place un parcours d’accompagnement 
personnalisé pour les jeunes franciliens. Ce parcours comprend une série d’ateliers au format hybride (en 
ligne et/ou en physique) basés sur des méthodes d’éducation non-formelles et interactives (jeux 
pédagogiques, outils en ligne participatifs). 

Les ateliers seront proposés de manière hebdomadaire et pour des petits groupes pour favoriser 
l’interaction et l’accompagnement personnalisé. Ils porteront sur les thématiques suivantes : présentation 
d’Erasmus+ et du Corps européen de solidarité, préparation à la candidature, simulation d’entretiens, « 
définir, créer et gérer son projet », échanges interculturels. Un atelier à destination des proches du jeune 
concerné sera aussi mis en place. Enfin, tout au long de la mobilité, Youth ID s’engage à accompagner le 
jeune dans son projet. 

Le projet permet aux jeunes de développer des compétences pouvant être mobilisées dans le contexte 
personnel et professionnel et ce dans un contexte européen et interculturel. 

Sur l’ensemble du parcours, YOUTH ID souhaite permettre l’accès à ses activités à au moins 1000 jeunes 
franciliens dont 100 JAMOS. 

La stratégie de communication autour du projet s’appuie sur une communication digitale via les réseaux 
sociaux (Instagram, Facebook, Tiktok). L’association s’engage à créer des contenus, les diffuser via des 
campagnes de publicité et à s’appuyer sur son réseau de partenaires (Maisons des associations, Maison 



des volontaires, etc.) Une communication « physique » sera réalisée en s’appuyant sur la production 
d’affiches et de flyers. 

L’association s’engage à réaliser une évaluation qualitative (entretiens et questionnaires après le retour 
des jeunes) et quantitative (nombre de jeunes inscrits aux ateliers, nombre de jeunes ayant trouvé un 
volontariat/stages, etc.) de son projet. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois.

Détail du calcul de la subvention : 
18 000€ : Equipements, Communication, frais de mission, documentation, frais généraux, frais 
administratifs, frais techniques, de production.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Equipements 5 625,53 6,66%
Communication, publications, 
impression

13 019,99 15,41%

Frais de mission (frais de 
transport, hébergement, 
repas, restauration)

13 750,00 16,28%

Documentation 4 010,00 4,75%
Location espaces 10 800,00 12,78%
Frais généraux 28 000,00 33,14%
Frais administratifs 2 300,00 2,72%
Frais techniques, de 
production

6 973,78 8,26%

Total 84 479,30 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 18 000,00 21,31%
Fondation Deloitte 1 200,00 1,42%
Autofinancement 545,30 0,65%
Caisse d'allocation familiale 22 000,00 26,04%
Mairie de Paris 11 000,00 13,02%
Maison des Initiatives 
Etudiantes

5 000,00 5,92%

Etat 6 000,00 7,10%
Union européenne 20 734,00 24,54%

Total 84 479,30 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
Règlement de minimis SIEG 360/2012 publié au JOUE L114/12 du 26 avril 2012 et modifié par les 
règlements 2018/1923 publié au JOUE L313/2 du 10 décembre 2018 et 2020/1474 publié au JOUE 
L337/1 du 14 octobre 2020, relatif à : Aides de minimis SIEG.
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FICHE PROJET LA TRANSPLANISPHERE

24/03/2022 10:00:40



Commission permanente du 23 mars 2022 - CP2022-120

DOSSIER N° EX062627 - LA TRANSPLANISPHÈRE - Oratio Mix

Dispositif : Dispositif EUROPE (n° 00001001)
Délibération Cadre : CR129-16 du 08/07/2016 
Imputation budgétaire : 930-042-6574-104004-020
                            Action : 10400402- Actions européennes    

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dispositif EUROPE 40 000,00 € TTC 50,00 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LA TRANSPLANISPHERE
Adresse administrative : 132 RUE FAUBOURG ST DENIS

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur XAVIER MAITRE, Président

PRESENTATION DU PROJET

Dates prévisionnelles : 24 mars 2022 - 31 décembre 2022 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet Oratio Mix vise à renforcer le dialogue interculturel entre les jeunes issus de pays européens (Le 
Raincy, Italie, Portugal et Allemagne) en s’appuyant sur la création d’une méthodologie artistique et 
pédagogique.

L’objectif général du projet est de concevoir une méthode pour le dialogue interculturel et le sentiment 
d’appartenance à la citoyenneté européenne chez les jeunes par la création artistique en commun. Il doit 
permettre une meilleure appropriation des enjeux de la citoyenneté européenne pour les enseignants, 
animateurs et un renforcement de l’engagement. Enfin, il contribue à l’éducation artistique et culturelle des 
jeunes.

Le projet s’articule autour de :
- 4 formations à destination d’enseignants et d’animateurs jeunesse ;
- 12 ateliers test avec des jeunes en Île-de-France ;
- Des évènements pour promouvoir au niveau régional les outils méthodologiques mis à disposition 

des enseignants et des animateurs jeunesse d’Île-de-France ;
- Un évènement de dissémination pour présenter à des établissements issus des zones de 

coopération de la Région la méthodologie élaborée.

Le projet Oratio Mix a pour public cible : artistes, experts sur le dialogue interculturel en Europe, 12 
enseignants franciliens de la maternelle au lycée et 250 franciliens scolarisés de la maternelle au lycée. 
22 d'entre eux participent à un échange scolaire avec l'Allemagne. 

En termes de résultats, la dimension européenne du projet doit impacter le sentiment d’appartenance des 
jeunes à un ensemble qui dépasse leur quartier, leur ville et leur région. Ils pourront mieux ressentir et 



partager leurs questionnements sur les diversités de cultures en Europe et pourquoi il est utile de changer 
d’échelle pour mieux percevoir les grands enjeux du dialogue interculturel. 

Sur le volet communication, le porteur s’engage mettre en œuvre une stratégie digitale en s’appuyant sur 
les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, Twitter et Youtube) en s’appuyant sur un calendrier de 
publications composé de différentes campagnes au cours du projet. 

Le porteur de projet s’engage a réalisé une évaluation qualitative et quantitative de son projet en 
s’appuyant sur des indicateurs définis par catégories d’objectifs. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois.

Détail du calcul de la subvention : 
20 000€ : Equipements, communication, frais de mission, documentation, frais généraux, frais 
administratifs, frais techniques.

Localisation géographique : 
 SEINE SAINT DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2021

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Equipements 1 000,00 2,50%
Communication, publications, 
impression

1 500,00 3,75%

Frais de mission (frais de 
transport, hébergement, 
repas, restauration)

2 000,00 5,00%

Documentation 500,00 1,25%
Frais généraux 1 000,00 2,50%
Frais administratifs 6 000,00 15,00%
Frais techniques, de 
production

28 000,00 70,00%

Total 40 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Autofinancement 1 000,00 2,50%
Région Île-de-France 20 000,00 50,00%
Commission européenne 10 000,00 25,00%
AGIR 93 9 000,00 22,50%

Total 40 000,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par le règlement 
2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis entreprise


